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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.1 et 
3.1 

 
Numéro de la demande : 2020-3383 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – 
Garantie 
    Nouvelle étiquette de produit – Augmentation ou diminution de la 
dose d’application 
Produit :   Solution de régulation de croissance des plantes BLUSH 2X 
Numéro d’homologation : 34224 
Principe actif (p.a.) : Prohydrojasmon 
Numéro de document de l’ARLA : 3259803 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet l’homologation de la solution de régulation de croissance des 
plantes BLUSH 2X, une nouvelle préparation commerciale de régulation de croissance des 
plantes, destinée à une utilisation sur les pommes rouges après que les fruits ont commencé 
l’étape de maturation pour favoriser le développement de couleur.  
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
La solution de régulation de croissance des plantes BLUSH 2X se présente sous forme de 
concentré émulsifiable contenant du prohydrojasmon à une concentration de 10,0 %. Cette 
préparation commerciale a une densité de 1,17 g/mL et un pH de 6,1 (solution à 1 %). Les 
données chimiques requises pour la solution du régulateur de croissance des plantes Blush 2X 
ont été fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 
 
Évaluation sanitaire 
 
La solution du régulateur de croissance des plantes Blush 2X est considérée comme étant de 
faible toxicité aiguë par voie orale, cutanée et par inhalation, et comme étant modérément irritant 
pour les yeux et non irritant pour la peau. Ce n’est pas un sensibilisant cutané. 
 
Le risque professionnel pour les individus est acceptable lorsque la solution du régulateur de 
croissance des plantes Blush 2X est utilisée conformément au mode d’emploi de l’étiquette. Les 
mentions de précaution, d’équipement de protection individuelle et de mode d’emploi qui 
figurent sur l’étiquette du produit et qui visent à atténuer l’exposition des travailleurs sont 
considérées comme étant adéquates pour protéger les personnes de tout risque attribuable à 
l’exposition professionnelle.  
 
L’exposition occasionnelle n’entraînera pas de risques préoccupants pour la santé lorsque le 
produit est utilisé conformément aux indications figurant sur l’étiquette. Par conséquent, le 
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risque pour les passants et les personnes vivant dans des zones résidentielles est acceptable. 
 
Il n’y a pas de problèmes alimentaires (aliments ou eau potable) lorsque le produit est utilisé 
conformément aux instructions de l’étiquette. 
 
Limite maximale de résidus  
 
Dans le cadre du processus d’évaluation préalable à l’homologation d’un pesticide, Santé Canada 
doit déterminer si la consommation d’une quantité maximale de résidus qui demeurera 
vraisemblablement sur un produit alimentaire lorsqu’un pesticide est utilisé conformément aux 
instructions de l’étiquette est une source de préoccupation pour la santé humaine. La quantité 
maximale de résidus attendue est, par la suite, désignée juridiquement comme une limite 
maximale de résidus (LMR) en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA), aux fins 
de la disposition sur la falsification des aliments de la Loi sur les aliments et drogues. 
Santé Canada fixe les LMR en s’appuyant sur des données scientifiques, pour s’assurer que les 
aliments consommés par les Canadiens sont sans danger. 
 
L’établissement d’une LMR en vertu de la LPA n’est pas requis. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les utilisations sont conformes au profil d’emploi actuellement homologué du principe actif et 
par conséquent, aucun risque accru pour l’environnement n’est attendu lorsque la solution du 
régulateur de croissance des plantes Blush 2X est utilisée conformément au mode d’emploi de 
l’étiquette. L’étiquette comprend les précautions environnementales requises et les mentions de 
danger. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements sur la valeur soumis à l’examen consistaient en des homologations 
antérieures au Canada et aux États-Unis et de données provenant d’essais de recherche en champ. 
Ces renseignements ont démontré que l’application de la solution du régulateur de croissance des 
plantes Blush 2X selon le mode d’emploi de l’étiquette améliorait le développement de couleur 
des pommes rouges et que les résultats de l’appareil DA Meter pouvaient servir d’indicateur 
fiable pour le moment de la première application. 
 
L’homologation de la solution du régulateur de croissance des plantes Blush 2X donne aux 
utilisateurs un autre produit pour l’accentuation de la couleur des pommes rouges et plus de 
flexibilité pour choisir un taux d’application axé sur les conditions environnementales de leur 
verger et sur leurs variétés de pommes. Elle permet aussi aux utilisateurs d’utiliser les résultats 
du DA Meter comme indicateur fiable pour déterminer le moment de la première application. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et les a jugés suffisants pour appuyer l’homologation de la solution du régulateur de 
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croissance des plantes Blush 2X. 
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